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La gouvernance des organisations

Not ion po lysémique par exce l lence , la 
gouvernance transcende le droit et ses institutions. 
De lʼorganisation internationale, à lʼentreprise 
multinationale en passant par toute entité à 
vocation collective, elle oscille entre deux 
extrêmes, dʼune gouvernance de moyens à une 
gouvernance de résultats.

Ainsi, durant la dernière décennie, la gouvernance 
est devenue le maître mot dans lʼélaboration des 
politiques publiques et privées. Efficacité et 
efficience du droit concourent dès lors à faire de la 
gouvernance le nouvel instrument théorique et 
intellectuel capable dʼappréhender les formants de 
la pos t -modern i té . La mu l t ip l i ca t ion e t 
lʼenchevêtrement des ordres juridiques et des 
foyers normatifs obligent à adopter une posture 
n o u v e l l e e t g l o b a l e s u r l e s g r a n d e s 
problématiques juridiques contemporaines. La 
financiarisation de nos sociétés associée à 
lʼexigence dʼun droit flexible et réactif interpellent 
aussi bien le législateur que le praticien du droit 
sur les caractéristiques nouvelles dʼun monde 
globalisé où la production de lʼinformation, sa 
diffusion et son contrôle deviennent le gage dʼune 
sécurité juridique. 

Ce cycle de conférence sur « la gouvernance des 
organisations» abordera la gouvernance dans une 
perspect ive p lur ie l le autour de grandes 
thémat iques con tempora ines comme le 
constitutionnalisme et la financiarisation de 
lʼéconomie. Il a notamment pour objectif de mieux 
saisir la variété des contextes organisationnels 
dans lesquels la gouvernance est appelée à se 
déployer.

Lundi, 19 septembre 2011

The Westminster Constitution and Practice

Conférencier: Gregoire WEBBER
Professeur, London School of Economics
Répondant: Jean Leclair, Professeur, Université de Montréal
__________________________________________________
Mercredi, 19 octobre 2011

Financialism: The End of Capitalism

Conférencier : Lawrence MITCHELL
Doyen, Case Western Reserve University School of Law
Répondant: Stéphane Rousseau, Professeur, Université de 
Montréal
______________________________________________
Jeudi, 24 novembre 2011

La protection des droits des victimes en droit pénal 
européen: développements récents

Conférencière : Marlène DANE
Professeure, Université de Leyde 
Répondante: Nanette Neuwahl, Professeure, Université de 
Montréal
___________________________________________________
Mardi, 24 janvier 2012

Les formes de conservatisme à la Cour suprême 
américaine

Conférencier : Jeffrey ROSEN
Professeur, Université Georgetown
Répondant: Pierre Martin, Professeur, Université de Montréal
_________________________________________________
Mardi, 21 février 2012

Gouvernance du droit dʼauteur: lʼexpérience française

Conférencière : Valérie Laure BENABOU
Professeure, Université de Versailles St-Quentin-en-Yvelines

Répondant: Vincent Gautrais, Professeur, Université de
Montréal

LECTURE SERIES ON THE 
CONTEMPORARY FUNCTIONS 

OF LAW
2011-2012

Toutes les conférences ont lieu dans la salle A-3464 de 
la Faculté de droit de lʼUniversité de Montréal, Pavillon 
Maximilien-Caron, à 16h30.

En partenariat avec la Chaire de recherche du Canada en identités 
juridiques et culturelles nord-américaines et comparées, la Chaire en 
gouvernance et en droit des affaires, la Chaire Jean-Monnet en droit 
de lʼUnion européenne et la Chaire dʼexcellence de lʼUniversité de 
Montréal en droit de la sécurité et des affaires électroniques


